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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  sont  favorables  à  un  régime  d’assurance  mutuel.  Ils
s’opposent  à  l’instauration  d’une  assurance  privée  et  à  la  mise en  œuvre  d’un  mécanisme de
réassurance publique garantissant une rentabilité financière et des avantages de l’État en faveur du
secteur assurantiel privé.


